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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 18 juin 2009 à 20 heures, à l’Hôtel de 
Ville, après avoir été convoqué  le 5 juin 2009. 
 
 
Présents : 22 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Jean-Luc FUCHS Conseiller Municipal 
Françoise GRAND « 
Elisabeth DIETRICH « 
Evelyne  DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 
 
 

Procurations : 5 
 
Anne-Rose DENIS à Simone PIASI 
Camille ANNEHEIM à Alfred DIETERLE 
Armand GIAMBERINI à Benoît SCHLUSSEL 
Marie FLEITH à Jean-Marie BALDUF 
Catherine MEYER à Francis RODE 
 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
 



Conseil Municipal  - 18 juin 2009 

 

 3 

I - APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 25 mars 2009 est approuvé et signé. 
 
 
II -  COMMUNICATIONS  
 
Monsieur le Maire : 

- donne lecture d’un message adressé par Monsieur Armand GIAMBERINI aux 
membres du conseil municipal. M. GIAMBERINI fête ses 60 ans le 19 juin 2009, 
malgré son absence ce soir pour raison de santé, il invite l’ensemble du Conseil 
Municipal, à l’issue de la réunion à lever le verre de l’amitié. 

 
     -      communique les dates suivantes : 
 

La prochaine réunion de la CAAFE est fixée au Jeudi 10 septembre 2009 à 20h30. 
Elle  sera précédée à 19 heures d’une séance des Commissions Réunies lors de 
laquelle sera  présenté l’Avant Projet relatif à l’aménagement de l’entrée de Ville.  

 
 Réunion du Conseil Municipal le Mercredi 23 septembre 2009 à 20 heures. 
 

- félicite les vignerons de Turckheim qui ont été distingués lors du concours des 
Gewurztraminer et des Pinot Gris du Monde édition 2009. Pinot Gris – Médaille 
d’Or : Cave de Turckheim Grand Cru Hengst 2007, Emile HERZOG Grand Cru Brand 
2006, Gewurtztraminer – Médaille d’Or : Cave de Turckheim Grand Cru Brand 
2007, Sélection de Grains Nobles 2005, Alsace 2005 et M. Charles SCHLERET 
Alsace 2007. 

 
- informe que la Société 3F Alsace ouvre à la location un ensemble d’appartements 

situés rue de la Papeterie. Il s’agit de 10 F3, 1 F2 et 4 F4. Les formulaires de demande 
de logement sont disponibles à l’accueil de la Mairie. 

 
- indique que la Maison de Retraite de Turckheim a changé de nom. Les résidants, les 

familles ainsi que le personnel ont été consultés. Le Conseil d’Administration a retenu 
la proposition suivante : « EHPAD du BRAND ». 

 
- précise que la Société Nationale des Chemins de Fer Français a sollicité la Ville pour 

l’achat des bâtiments de la gare de Turckheim. La ville a fait savoir à la SNCF que 
dans l’immédiat, la Municipalité n’a pas dans ses besoins, une affectation possible 
pour ce site. Monsieur le Maire relève également que la valeur vénale du bâtiment 
n’est pas connue à ce jour, l’évaluation dépendra de l’usage qui en sera fait et  
demande au Conseil municipal de mener une réflexion quant à la destination qui 
pourrait être réservée à ce bâtiment tout en rappelant que la proximité du quai reste un 
handicap en matière de sécurité. 

 
Opération Ecolo’Tri  organisée dans les écoles primaires et maternelles de la Communauté 
d’Agglomération de Colmar (CAC). Monsieur Francis RODE communique les résultats des 
écoles de Turckheim et notamment de l’Ecole des Lilas qui a été classée en seconde position 
avec une moyenne de 36,2 kilos de déchets triés par enfant. Une subvention de 1 515 € a été 
attribuée aux écoles de Turckheim pour cette opération. 
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III -  COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES DURANT LA PERIODE DE 
JANVIER 2009 A MAI 2009 

 
 
Compte-rendu des décisions prises par délégations du Conseil Municipal, en application des 
dispositions de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 

Liste des marchés :  
 

Désignation Attributaire Montant HT 
€ Notification 

Achat d’un logiciel pour la gestion des marchés publics 
« Solon Evolution » Magnus Labege 5 700,00 22/04/09 

Remise en état des vitraux de la Chapelle des Frères Atelier Hubert Kempf 
Logelbach 1 970,00 02/04/09 

Installation de clapets anti-retour au camping Ets Rubrecht J.M. 
Turckheim 

615,06 18/03/09 

Achat d’un tracteur John Deere Comagri – Espaces Verts 
Baldersheim 45 500,00 27/04/09 

Achat d’un taille haie thermique Wintzenheim Motoculture 484,00 23/02/09 

Achat d’une tronçonneuse-fraise KDI Metalsitt 
Aubervilliers 

2 309,00 28/01/09 

Hôtel de Ville – mise en place d’un régulateur de chauffage Entreprise Stihle 
Logelbach 1 455,47 22/04/09 

Achat de matériel informatique (ordinateurs + imprimantes) Alsace-Micro Service 
Colmar 1 574,40 02/04/09 

Achat de chaises pliantes avec chariot Mobilite Internationale 
Mons en Baroeul 

2 123,36 09/03/09 

Achat de grilles d’exposition KG Mat-Collectivité 
Romans-sur-Isere 441,00 09/03/09 

Achat d’un lave vaisselle pour le périscolaire Equip’Bar Restauration 
Colmar 5 202,00 09/03/09 

Achat de garnitures (tables et bancs de réception) Comat et Valco 
Romans-sur-Isere 

1 550,00 13/03/09 

Achat d’un cinémomètre Britax Signalisation 
Vaulx-en-Velin 2 275,00 22/04/09 

Fourniture et pose d’une cuisine – salle de la Décapole Arti Fen 
Turckheim 3 675,00 11/05/09 

Achat de cendriers en acier galvanisé Guyon-SA Mobilier Urbain 
Sélestat 

3 640,00 14/05/09 

Achat d’une sonorisation autonome Vidéo – Electronique 
Turckheim 276,96 18/05/09 

Branchement électrique des wc publics Place de la 
République 

ERDF 
Besançon 816,90 18/05/09 

Travaux d’étanchéité sur toiture Eglise et Ecole Charles 
Grad 

Biltz Couverture Zinguerie 
Colmar 

2 133,00 18/05/09 

Fourniture et pose de fenêtres à la ferme du Meyerhof Menuiserie Marchand 
Turckheim 7 014,00 27/04/09 

Travaux d’étanchéité sur l’escalier et le mur extérieur de 
l’Hôtel de Ville 

Werey Construction 
Griesbach au val 3 040,00 14/05/09 

Travaux d’étanchéité du porche en pierre de la salle de la 
Décapole 

Augusto Bruno 
Wintzenheim 

3 100,00 11/05/09 

Remplacement de fenêtres à l’école Les Lilas Arti Fen 
Turckheim 8 070,00 11/05/09 

Démolition « Immeuble Rambacher » Alter TP 
Colmar 16 185,00 03/03/09 
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IV -  DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  
 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire 
 
 
Par délibération du 31 mars 2008, le Conseil Municipal a délégué certaines de ses attributions 
au Maire, conformément à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT). 
 
A notamment été consentie au Maire délégation pour « prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres d’un 
montant inférieur à un seuil défini par décret, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à      
5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 
 
Le décret n° 2008-171 du 22 février 2008 fixait le seuil à 206 000 € HT. Le Maire devenait 
compétent en matière de marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 206 000 € HT et 
d’avenants n’entraînant pas une augmentation du montant du marché supérieure à 5 %. 
 
Pour faciliter les programmes d’investissements publics, la loi pour l’accélération des 
programmes de construction et d’investissement publics et privés n° 2009-179 du 17 février 
2009, a modifié, dans son article 10, l’article L 2122-22 du CGCT et supprimé les mots 
suivants : « d’un montant inférieur à un seuil défini par décret » et « qui n’entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5 % » 
 
Cet article offre à l’assemblée délibérante la possibilité d’accorder à l’exécutif une délégation 
de compétence en matière de préparation, passation et signature de tous les marchés et de tous 
les avenants, sans limitation de seuil. 
 
Dans un souci de bon fonctionnement et de transparence il est proposé au Conseil Municipal  
de maintenir le seuil de 206 000 € HT qui servira de limite à la délégation de compétence. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 
�  DECIDE de modifier dans ce sens la délégation de compétence fixée par délibération du 

31 mars 2008, avec pour effet la date de publication de la présente délibération et sa 
transmission à l’autorité de tutelle, à savoir « Le Maire est chargé pour la durée de son 
mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
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règlement des marchés et des accords cadres d’un montant inférieur ou égal à           
206 000 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraîne pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5 % lorsque les crédits sont inscrits 
au budget ». 

 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - MODIFICATION DES PROCEDURES INTERNES DE PUBLICITE E T DE 
MISE EN CONCURRENCE DES MARCHES À PROCEDURE ADAPTEE 

 
 
Rapporteur Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire 
 
 
Les modifications apportées au Code des Marchés Publics du 1er août 2006 par les décrets des 
17 et 19 décembre 2008 conduisent à proposer un nouveau cadre de procédures internes de 
publicité  et de mise en concurrence pour les marchés à procédure adaptée. 
 
Par délibération du 25 novembre 2004, le Conseil Municipal avait adopté un règlement relatif 
aux procédures internes de publicité et de mise en concurrence des marchés à procédure 
adaptée, marchés dont le montant était à l’époque inférieur à 230 000 € H.T. 
 
Depuis la publication du Code des Marchés Publics du 1er août 2006, le seuil des marchés à 
procédure adaptée a été abaissé à 210 000 € HT puis à 206 000 € HT pour les marchés de 
travaux, de fournitures et de services relevant de l’article 29 du Code. Tout récemment, le 
décret n° 2008-1355 du 19 décembre 2008 a supprimé le seuil franco-français de          
206 000 € HT pour les marchés de travaux. Désormais, le seuil en matière de travaux qui 
déclenche obligatoirement une procédure formalisée de passation est aligné sur le seuil 
européen, à savoir 5 150 000 € HT. Ainsi, depuis le 22 décembre 2008, tous les marchés de 
travaux d’un montant inférieur à 5 150 000 € HT peuvent maintenant être passés selon une 
procédure adaptée, même si des obligations formelles de publicité doivent être respectées 
pour les marchés d’un montant supérieur à 90 000 € HT, y compris d’ailleurs pour les 
marchés de fournitures et de services. 
 
On distingue par conséquent, à ce jour, deux seuils en deçà desquels les marchés peuvent être 
passés selon une procédure adaptée, à savoir 206 000 € HT pour les fournitures et les services 
de l’article 29, et 5 150 000 € HT pour les travaux. 
 
Par ailleurs, le décret n° 2008-1356 du 19 décembre 2008 a modifié le seuil en deçà duquel 
les pouvoirs adjudicateurs peuvent passer des marchés de fournitures, de services et de 
travaux sans publicité, ni mise en concurrence préalables. Initialement fixé à 4 000 € HT, le 
seuil est aujourd’hui relevé à 20 000 € HT. 
 
Le règlement annexé à la présente délibération détermine les modalités de publicité et de mise 
en concurrence des marchés de fournitures, de services et de travaux qui peuvent être passés 
selon une procédure adaptée. Ce règlement, qui se substitue à celui approuvé par délibération 
du Conseil Municipal du 25 novembre 2004, s’appliquera à compter du 1er juillet 2009. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
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�  DECIDE d’approuver le règlement ci-annexé déterminant les modalités de publicité et de 
mise en concurrence des marchés à procédure adaptée applicables au 1er juillet 2009,  

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures relatives 

à l’application de ce règlement. 
 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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REGLEMENT RELATIF AUX PROCEDURES INTERNES DE PUBLIC ITE ET DE 
MISE EN CONCURRENCE DES MARCHES À PROCEDURE ADAPTEE 

 
ARTICLE 1 er : 
 
Les marchés de prestations homogènes de fournitures, de services et d’opérations de 
travaux d’un montant inférieur à 20 000 € HT peuvent être passés sans publicité et mise en 
concurrence préalables. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Les marchés de prestations homogènes de fournitures, de service relevant de l’article 29 du 
Code des marchés Publics et d’opérations de travaux d’un montant supérieur à        
20 000 € HT et inférieur à 90 000 € HT font l’objet d’une consultation d’au moins trois 
fournisseurs différents avec demande de devis. La co-signature du devis et l’établissement 
d’un bon de commande devront être précédés de modalités de publicité adaptées en fonction 
de la nature ou des caractéristiques du marché à passer. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Les marchés de prestation homogènes de fournitures et de services relevant de l’article 29 
du Code des Marchés Publics et d’opérations de travaux d’un montant supérieur à  
90 000 € HT et inférieur à 206 000 € HT font l’objet d’un avis d’appel public à la 
concurrence publié obligatoirement soit au bulletin Officiel des Annonces des Marchés 
Publics (BOAMP), soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales ainsi que sur 
les sites « Internet » de la Ville et de l’Association des Maires du Haut-Rhin. 
 
L’avis d’appel public à la concurrence est établi conformément au modèle d’avis fixé par 
arrêté ministériel (actuellement arrêté du 28 août 2006). 
 
En fonction de la nature ou des caractéristiques du marché la mise en concurrence est 
organisée sur la base des pièces suivantes : Règlement de Consultation, Acte d’Engagement, 
Devis descriptif, quantitatif et estimatif, Bordereau de Prix Unitaire….et le délai de 
consultation est alors fixé au minimum à 15 jours francs à compter de la date d’envoi de 
l’avis d’appel public à la concurrence. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les marchés d’opérations de travaux d’un montant égal ou supérieur à 206 000 € HT et 
inférieur à 5 150 000 € HT sont passés soit conformément aux procédures formalisées 
prévues par le Code des Marchés Publics, soit en procédure adaptée conformément à 
l’article 28 du Code des Marchés Publics. Dans ce dernier cas le contenu de l’avis et les 
modalités de consultation et d’attribution du marché sont identiques à l’article 3 du présent 
règlement.  
 
ARTICLE 5 : 
 
A partir du seuil actuel de 206 000 € HT pour les fournitures et services relevant de 
l’article 29 du Code des marchés Publics, les marchés publics sont passés conformément aux 
procédures formalisées prévues dans le codes des Marchés Publics. 
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L’ensemble des marchés d’un montant égal ou supérieur à 206 000 € HT est soumis à 
l’obligation de transmissions au Préfet pour contrôle de légalité. 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature  
 
Les marchés visés aux articles 1 à 3 ci-dessus peuvent être signés, sans délibération préalable 
du Conseil Municipal en vertu de la délégation de compétences, consentie par ce dernier au 
Maire, en vertu de l’article L 2122-22-3° du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Les marchés visés aux articles 4 à 5 ci-dessus doivent faire l’objet d’une délibération 
préalable du Conseil Municipal autorisant la personne responsable à passer le marché. 
 
La passation de tout avenant à un marché ayant pour effet d’augmenter de plus de 5 % le 
montant initial dudit marché doit préalablement être autorisée par délibération du Conseil 
Municipal conformément à l’article L 2122-22-3° du Code des Marchés Publics. 
 
ARTICLE 7 : Commission d’Appel d’Offres (Cao) 
 
Le seuil d’intervention obligatoire de la Cao correspond à celui des procédures formalisées 
(206 000 € pour les marchés de prestations homogènes de fournitures, de services et 
d’opérations de travaux  visés aux articles 4 et 5 du présent règlement).  
 
Les avenants entraînant une augmentation supérieure à 5 % sont préalablement soumis pour 
avis à la commission d’appel d’offres, sauf ceux concernant des marchés non attribués par 
cette instance (article 8 modifié de la loi n° 95-127 du 8 février 1995). 
 
 
ARTICLE 8 : Dispositions communes 
 
Quel que soit le montant du marché, le Service concerné doit conserver l’ensemble des 
documents ayant eu trait à la passation du marché (publicité, lettres de consultation, devis, 
offres des candidats, rapport d’analyse des offres, le cas échéant avis de la Commission 
d’appel d’offres…) 
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TABLEAU RECAPITULATIF POUR LES MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE 
 
 

 
Seuils € HT 

 
PUBLICITE MODE DE CONSULTATION 

DELAI  MINIMUM 
DE CONSULTATION 

 
C.A.O. 

CHOIX DU 
PRESTATAIRE ET 

SIGNATURE 
< 20 000 

(fournitures, services et 
travaux) 

     
le Maire ou l’Adjoint 

délégué 
de 20 000 à moins de 90 000 

(fournitures, services et 
travaux) 

adaptée en fonction 
de la nature ou des caractéristiques du 

marché à passer 

consultation d’au moins 3 
fournisseurs différents avec 

demande de devis 

 
Néant 

 
Pas d’obligation 

 
le Maire ou l’Adjoint 

délégué 
 
 
 
 

de 90 000 à moins de 
206 000 

(fournitures, services et 
travaux 

 
 
 

avis d’appel public à la concurrence publié 
obligatoirement soit au Bulletin Officiel des 
Annonces des Marchés Publics (BOAMP), 
soit  dans un journal habilité à recevoir des 
annonces légales (sur le site Internet de la 

Ville et de l’Association des Maires 
facultatif) 

 

en fonction de la nature ou des 
caractéristiques du marché la 
mise en concurrence est 
organisée sur la base des pièces 
suivantes : 

- règlement de 
consultation 

- acte d’engagement 
- devis descriptif 

quantitatif et estimatif 
- bordereau de prix 

……. 

 
 
 
 
 
 

15 jours francs 

 
 
 
 
 
Pas d’obligation 

 
 
 
 
 

le Maire ou l’Adjoint 
délégué 

à partir de 206 000 
(fournitures et services) 

Procédures formalisées – Les marchés sont passés conformément aux procédures formalisées prévues dans 
le Code des Marchés Publics 

Obligatoire 

le Maire après 
délibération du Conseil 
Municipal l’autorisant à 

passer le marché 

de 206 000 à moins de 
5 150 000 
(travaux) 

 
Les marchés sont passés soit conformément aux procédures formalisées prévues dans le Code des 
Marchés Publics, soit en procédure adaptée conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics. 
Dans ce dernier cas le contenu de l’avis et les modalités de consultation et d’attribution du marché sont 
identiques à l’article 3 du présent règlement.  

 

Obligatoire pour 
les marchés 
formalisés 

 
le Maire après 

délibération du Conseil 
Municipal l’autorisant à 

passer le marché. 
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VI -  TRANSACTION IMMOBILIERE – ECHANGE DE PARCELLES  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Les Consorts EBERLE, afin de regrouper les parcelles dont ils sont propriétaires, ont sollicité 
la Ville afin de procéder à un échange de parcelles situées sur le site. 
 
Les Consorts EBERLE cèderaient la parcelle cadastrée sous Section 24 n° 48 d’une surface de 
10,30 ares et la Ville cèderait la parcelle cadastrée sous Section 24 n° 18 d’une surface de 
11,85 ares. 
 
L’échange se ferait sur la base d’un prix de 315,00 € l’are, conforme à l’avis du service du 
Domaine. Ainsi il résulterait une soulte en faveur de la Ville d’un montant de 488,25 €. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
 
�  DECIDE de réserver une suite favorable à la demande des Consorts EBERLE qui auront 

à prendre en charge tous les frais liés à la transaction, 
 
�  CHARGE  Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

à la réalisation de cette transaction pour laquelle le crédit est disponible au budget. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  CONCESSION POUR RUCHERS (Monsieur Louis RUDLOFF) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
La concession de terrain pour implantation de ruchers en parcelle 35 de la forêt communale, 
accordée à Monsieur Louis RUDLOFF, 102 rue Clemenceau à WINTZENHEIM, arrivera à 
terme le 31 décembre 2009. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
 
�  DECIDE de renouveler la concession pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 

2010, moyennant le versement d’une redevance annuelle de 100,00 €, 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le projet de convention joint 

en annexe. 
 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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Département du Haut-Rhin       Syndicat des Apiculteurs  
Ville de TURCKHEIM                       de Colmar et Environs 

 
 
 

CONVENTION 

 
PORTANT OCCUPATION DU DOMAINE PRIVE 

 
Pour le maintien d’un rucher 

en forêt communale de TURCKHEIM 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
La Commune de TURCKHEIM, représentée par Monsieur Jean-Marie BALDUF en sa qualité 
de Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune par délibération du Conseil 
Municipal du 18 juin 2009, 
 
ci-après dénommée “la Commune”, 
 
assistée de l’Office National des Forêts, établissement public à caractère industriel et 
commercial, dont le siège social est situé 2 Avenue de Saint-Mandé, 75012 Paris, immatriculé 
sous le numéro unique d’identification SIREN 662 043 116 RCS Paris, représenté par 
Monsieur le Directeur Territorial pour la Région Alsace dont les bureaux sont à Strasbourg, 
Cité Administrative, 14 rue du Maréchal Juin, agissant au nom de Monsieur le Directeur 
Général de l’Office National des Forêts en vertu de l’instruction 05-T-54 du 2 mars 2005,  
 
ci-après dénommé “l’ONF ” 
 
                                                                                                                                   d’une part, 
 
ET 
 
Monsieur RUDLOFF Louis 
Demmeurant 102, rue Clémenceau à 68920 WINTZENEHIM 
 
ci-après dénommé « le concessionnaire » 
 
                                                                                                                                   d’autre part. 
 
 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune de TURCKHEIM du 18 juin 
2009. 
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Préalablement à l’objet des présentes, il est rappelé ce qui suit 

 
 
 Par acte initial du 27/05/1986, renouvelé les 23/01/1989, 15/01/1992, 09/02/1995, 
02/04/1998, 14/12/2004 et le 13/02/2007, Monsieur RUDLOFF Louis a bénéficié d’une 
concession d’occupation de terrain pour la mise  en place d’un rucher en parcelle forestière 35 
de la forêt communale de TURCKHEIM. 
 
La Commune, dans le cadre de son domaine privé, est propriétaire de la forêt communale de 
TURCKHEIM dans laquelle Monsieur RUDLOFF Louis est susceptible d’occuper un terrain 
pour y maintenir un rucher dans le respect des lois et règlements en vigueur et avec le souci 
de s’intégrer et de protéger au mieux le paysage existant. 
 
L’ONF est chargé, en vertu des articles L.111-1 2° et L.121-3 du Code Forestier, de la mise 
en oeuvre du régime forestier et de la gestion durable de ladite forêt. Dans ce cadre, en 
application de l’article R.143-8 du Code Forestier, toute occupation du sol forestier communal 
bénéficiant du régime forestier est soumise à l’avis de l’ONF. 
 
Compte tenu de la localisation des implantations, de leurs spécificités, ainsi que des 
caractéristiques de la forêt communale à cet endroit, le maintien du rucher est compatible avec 
les objectifs de l’aménagement forestier.  
 

 
Ceci étant exposé, les parties conviennent ce qui suit 

 
 
ARTICLE 1 — Objet de la concession 
 
La convention fixe les conditions dans lesquelles s’effectue l’occupation du domaine forestier 
communal par le maintien d’un rucher au bénéfice du concessionnaire.  
 
Les dispositions du Code de Commerce relatives aux baux commerciaux, codifiés aux articles 
L. l45-1 à L. 145.60 du nouveau Code de Commerce, ne seront en aucun cas applicables à la 
présente convention. 
 
ARTICLE 2 — Nature juridique de la concession  
 
La présente concession, accordée à titre précaire et révocable, sans possibilité 
d’indemnisation, revêt un caractère de simple tolérance n’accordant aucun droit personnel et 
est incessible.  
 
La concession ne confère au concessionnaire aucun droit réel sur le sol ou les peuplements, 
propriété de la Commune.  
 
Le concessionnaire s’interdit expressément de sous louer à un tiers l’emplacement mis à 
disposition et de céder la présente convention.  
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ARTICLE 3 — Localisation de l’emprise concédée – Consistance 
 
La présente convention porte sur l’occupation d’un terrain d’une superficie de 12 m² situé: 
 

Références cadastrales 
Ban communal de TURCKHEIM 

 
Références forestières 

Forêt communale de TURCKHEIM 
Parcelle n° 35 - série 1 

 
Un plan de l’emplacement concédé est annexé au présent acte pour en faire partie intégrante. 
 
Le Concessionnaire est autorisé à occuper les terrains nécessaires pour le maintien d’un 
rucher en bois occupant une surface au sol de 12 m² environ, situé en face du restaurant 
“Maison Vosgienne” en contrebas de la route menant aux Trois Epis. 
 
ARTICLE 4 - Etat des lieux 
 
Le concessionnaire prendra l’immeuble ci-dessus désigné dans son état actuel, qu’il déclare 
parfaitement connaître.  
 
Le concessionnaire ne pourra exercer aucun recours contre la Commune pour quelque cause 
que ce soit et notamment, pour mauvais état du sous-sol, du sol, vices de toute nature, même 
cachés.  
 
Le concessionnaire admet que la Commune n’apporte aucune garantie quelconque quant à la 
contenance exacte qui est indiquée ou à la consistance de ses divers composants. 
 
ARTICLE 5 — Durée de la convention 
 
La convention d’occupation n’est consentie qu’à titre de simple tolérance, à titre précaire et 
toujours révocable, sans indemnité pour le concessionnaire, pour une durée maximale de        
6 ans. Elle entrera en vigueur le 01/01/2010 pour la période allant jusqu’au 31/12/2015.  
 
Le renouvellement éventuel devra être sollicité par le concessionnaire au moins 6 mois avant 
la date d’expiration de la convention. Aucune possibilité de renouvellement tacite n’est 
ouverte.  
 
ARTICLE 6 — Conditions techniques particulières  
 
Les terrains objet de la présente ne peuvent, sous peine de résiliation de la présente 
concession, recevoir aucune autre destination.  
 
Travaux d’aménagement   
Le concessionnaire s’engage à ce que les ouvrages mis en place soient conformes aux normes 
techniques et de sécurité en vigueur et à exercer son activité dans les règles de l’art et en 
respectant l’environnement naturel.  
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Tout aménagement ou transformation réalisé sans accord préalable et écrit de la Commune, 
comme toute utilisation du terrain concédé exclue de la présente convention, pourra être 
constatée, en tout temps, par les agents de l’ONF qui provoqueront les mesures nécessaires. 
Après mise en demeure restée sans effet, la présente convention pourra être résiliée. La 
Commune pourra conserver les aménagements effectués ou exiger la remise en l’état des lieux 
aux frais du concessionnaire.  
 
Tous travaux d’aménagement ou de transformation de la part du concessionnaire nécessitent 
l’accord écrit et préalable de la Commune après en avoir averti l’ONF, et le cas échéant, 
l’autorisation de la Commune (cas des autorisations d’urbanisme). Aucune construction 
nouvelle ne pourra y être érigée.  
 
Travaux d’entretien  
Les travaux d’entretien et de réparation des ouvrages sont à la charge du concessionnaire. Il 
devra maintenir les ouvrages constamment en état.  
 
 
Propreté du site   
Le terrain concédé et ses abords immédiats devront être maintenus en bon état de propreté. Le 
concessionnaire fera son affaire du ramassage et de l’évacuation des ordures et déchets.  
 
En aucun cas le terrain ne pourra servir d’aire de stockage de matériaux divers (plastiques 
tôles, etc). 
 
Respect du site forestier   
Il ne pourra être apporté au sol forestier aucune modification sans autorisation préalable de la 
Commune sur accord de l’ONF. 
 
En particulier, aucun arbre ne pourra être abattu ou enlevé du terrain concédé. 
 
Le concessionnaire sera civilement responsable de tous les dégâts et dommages causés au sol 
et aux peuplements forestiers du fait de l’exercice de la tolérance, et devra exécuter à ses frais, 
sur demande de l’ONF, les travaux nécessaires pour réparer ces dégradations. Il lui appartient 
de ce fait d’en assurer réparation.   
 
Pour l’exercice de leur mission générale de surveillance et de contrôle, le concessionnaire sera 
tenu de supporter le passage des personnels de l’ONF.  
 
ARTICLE 7 — Engagements environnementaux  
 
La Commune est engagée dans une politique de qualité de la gestion durable des forêts 
définie par l’association PEFC (programme de reconnaissance des certifications forestières) et 
s’engage en conséquence pour le compte de son domaine privé à respecter le cahier des 
charges du propriétaire défini par PEFC approuvé par l’Assemblée Générale PEFC Alsace le 
27 mai 2002.  
 
Dans ce cadre, le concessionnaire s’engage à respecter les prescriptions suivantes : 
�  Les lois et règlements, en particulier la loi forestière, le code forestier et leurs 

déclinaisons régionales en matière de coupes rases et défrichement devront être 
respectées. 
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�  L’utilisation de produits agropharmaceutiques (insecticide, fongicide, pesticide, 
phytocide) doit être limitée.   
Si l’application de produits agropharmaceutiques s’avère être le seul moyen possible 
d’intervention, il convient alors de prévenir au minimum trois mois à l’avance la 
Commune et l’ONF en lui exposant les conditions d’intervention [lieu, produit utilisé 
(matière active), quantité utilisée envisagée, justification de la nécessité de recourir à des 
produits agropharmaceutiques] afin qu’il puisse engager une demande de dérogation à 
PEFC-Alsace. 

�  Le milieu naturel (peuplement, sol...) et en particulier les périmètres signalés aux clauses 
particulières (captages d’eau, milieux remarquables : flore, habitat...) doivent être 
scrupuleusement respectés.  

 
Le concessionnaire reconnaît être informé de ces exigences environnementales et il s’engage 
à en informer ses salariés, fournisseurs, prestataires et sous traitants divers susceptibles 
d’intervenir sur l’emprise concédée. 
 
ARTICLE 8  - Responsabilités  
 
Le concessionnaire est gardien au sens de l’article 1384 du code civil des équipements qu’il 
est autorisé à maintenir.  
 
Le concessionnaire est par ailleurs civilement responsable de tous dommages causés aux tiers, 
à la Commune ou à l’ONF au cours ou à l’occasion de la mise en oeuvre de la présente 
convention par lui, ses ayants droit employés, préposés, ou du fait de travaux de construction, 
réparation, entretien des ouvrages.  
 
La Commune décline toute responsabilité résultant d’accidents causés par des tiers ou usager 
de la forêt, ou encore par des manoeuvres ou exercices militaires autorisés, par des engins de 
guerre, objets inanimés, ou pour des cas fortuits ou des cas fortuits ordinaires ou 
extraordinaires, tels que la grêle, les orages, gelées, avalanches, inondations, chutes de pierre, 
etc. 
 
ARTICLE 9 – Garanties 
  
Le concessionnaire s’engage à s’assurer en responsabilité civile et à contracter une police 
d’assurance le garantissant des risques pouvant résulter de la mise en oeuvre de la présente 
concession. 
 
ARTICLE 10 — Mise en oeuvre de la Commune   
 
La Commune, ses ouvriers et ses bûcherons, les adjudicataires ou acquéreurs de produits 
quelconques de la forêt, n’encourront aucune responsabilité, sauf en cas de faute avérée, pour 
gêne ou dommage causés par suite du fait des dégradations qui pourraient survenir à la 
convention par l’exploitation et la vidange des produits.  
 
Il en sera de même pour tous les travaux neufs ou d’entretien que la Commune jugera 
nécessaire d’effectuer en forêt. 
 
En aucun cas, la Commune n’aura à répondre des conséquences ou des entraves pouvant 
provenir de l’exercice d’autres servitudes, concédées par elle sur le sol communal.  



Conseil Municipal  - 18 juin 2009 

 
 
 
 

 19 

ARTICLE 11 — Conditions de résiliation 
 
11.1 - Résiliation de plein droit 
 
L’inexécution d’un seul des articles de la présente pourra entraîner la résiliation de plein droit 
de la convention. Celle-ci sera acquise à la Commune sans aucune formalité de sa part autre 
que sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception. 
  
La présente convention sera résiliée de plein droit sans indemnité à la date d’expiration de la 
convention. 
 
11.2 - Résiliation à l’initiative du concessionnaire  
 
Le concessionnaire a la faculté de mettre fin à son occupation à tout moment par simple 
courrier avec accusé de réception adressée à la Commune, moyennant un préavis de 3 mois. 
 
A compter de la réception de ce courrier ou d’une date ultérieure à convenir, le 
concessionnaire disposera d’un délai de 1 mois pour effectuer les travaux de remise en état 
prévus à l’article 14 ci-après. Pendant cette période, le concessionnaire devra à la Commune 
la redevance prévue par l’article 12 ci-dessous au prorata temporis. 
 
11.3 - Résiliation à l’initiative de la Commune  
 
La résiliation de la présente sera prononcée :   
- à défaut de paiement à son échéance, d’un seul terme de la redevance ;   
- pour toute installation, établie sans autorisation, ou toute installation irrégulière des lieux 

constatée par un huissier de justice. 
 
La Commune pourra résilier la concession à tout moment en cas de nécessité liée à la gestion 
de la forêt communale, sans indemnités, par un préavis de 3 mois notifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
La Commune se réserve en outre le droit de résilier sans préavis et sans indemnités la 
concession pour des raisons d’intérêt général de sécurité publique. 
 
ARTICLE 12 – Redevance 
 
La présente concession est consentie et acceptée moyennant le versement d’une redevance 
annuelle globale et forfaitaire de 100,00 euros (cent euros). 
  
La redevance est payable d’avance, chaque année, à l’échéance du 1er janvier, sur présentation 
d’un titre émis par la Trésorerie  Colmar Municipale. 
 
ARTICLE 13 — Remise en état des lieux 
 
A l’expiration de la présente concession, pour quelque cause que ce soit, le rucher sera 
démonté et enlevé par le concessionnaire avec remise en état des lieux, sauf accord contraire 
des parties. 
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La remise en état des lieux dans leur état primitif si elle est imposée, se fera au plus tard         
1 mois après expiration contractuelle ou dans les 30 jours en cas de résiliation anticipée de la 
présente concession. 
 
En cas de carence du concessionnaire, la Commune fera procéder à la remise en état des lieux, 
avec le concours éventuel de l’ONF. Le recouvrement des sommes, ainsi dues, s’effectuera 
auprès du concessionnaire. 
 
Le concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité pour les aménagements qu’il aura 
effectués. 
 
ARTICLE 14 – Attribution de juridiction  
 
Les contestations qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution ou de 
l’interprétation de la présente convention feront au préalable l’objet d’une tentative d’accord 
amiable. En cas d’échec de celui-ci, tout litige relatif à l’application ou à l’interprétation du 
présent acte sera porté devant la juridiction compétente du lieu de la situation des terrains 
faisant l’objet de la présente convention. 

 
 
 
Toute modification dans le contenu de ces documents ou dans 
leur énumération devra faire l’objet d’un avenant écrit.   
 
 
 
DONT ACTE SUR 7 PAGES 

 
 
Fait et passé en quatre exemplaires originaux. 
 
    A TURCKHEIM, le 
 
    Pour la Commune,  
 
 
 
 
    Jean-Marie BALDUF  
    Maire 

Le concessionnaire, 
 
 
 
 
Louis RUDLOFF 
 

 
 
 
 
 
DESTINATAIRES  : 
 
- M. Louis RUDLOFF, concessionnaire 
- M. le Maire de la Commune de TURCKHEIM 
- M. le Chef de Triage ONF (Alain MURGIA)  
- Service Juridique et Foncier de l’ONF à Strasbourg 
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VIII -  TRAVAUX D’INSERTION DES RESEAUX DANS L’ENVIRONNEMEN T 
« GRAND-RUE » ET  « RUE DU TIR ». 

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Jusqu’à présent EDF Gaz de France Distribution Alsace assurait la maîtrise d’ouvrage des 
travaux sur le réseau de distribution publique d’électricité, dans le cadre d’opérations 
d’amélioration de l’environnement. 
 
Cette façon de procéder n’est plus en accord avec les lois 

- du 12 juillet 1985 modifiée, relative à la maîtrise d’ouvrage publique (loi MOP) 
- du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public 

de l’électricité. 
 

En conséquence, EDF ne peut plus exercer la maîtrise d’ouvrage pour les travaux à finalité 
environnementale. 
 
De par les statuts du Syndicat Départemental d’électricité et de Gaz du Haut-Rhin, les 
collectivités membres ont conservé la maîtrise d’ouvrage des travaux d’environnement sur les 
réseaux existants. Elles l’exercent donc en lieu et place d’EDF pour ces travaux. 
 
Pour aider les communes dans cette nouvelle tâche, le Syndicat assurera auprès d’elles une 
mission d’assistance et de conseil pour laquelle il ne leur sera demandé aucune rémunération. 
 
Le schéma de principe et le chiffrage estimatif établis par le Syndicat Départemental 
d’Electricité et de Gaz sont joints en annexe. Pour le projet de traitement des réseaux basse 
tension de la Grand’Rue le coût prévisionnel s’élève à 157 785,89 € TTC (tranche ferme) et 
pour la rue du Tir il s’élève à 48 803,98 € TTC (tranche conditionnelle). 
 
Ce chiffrage estimatif comprend également les frais d’études.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
 
�  DECIDE d’approuver le chiffrage estimatif de 157 785,89 € pour la Grand’rue (tranche 

ferme) et de 48 803,98 € pour la Rue du Tir (tranche conditionnelle), 
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�  CHARGE Monsieur le Maire de solliciter l’aide du Conseil Régional au titre de la 
Convention Régionale d’insertion des lignes électriques et téléphoniques, 

 
�  CHARGE Monsieur le Maire d’engager les travaux, 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  CLASSEMENT DANS LA VOIRIE COMMUNALE (DOMAINE PUBLIC ) 

D’UN CHEMIN RURAL  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire   
 
 
La Cave de Turckheim a décidé la construction d’un nouveau vendangeoir. Pour permettre 
aux véhicules d’accéder, sans danger, à ce nouvel équipement, la Cave Coopérative souhaite 
la création d’une voie publique dont le tracé se superpose à ceux des chemins ruraux existants 
sur le site. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable à la demande exprimée.  
 
Pour mettre en œuvre cette décision il y a lieu : 
 
�  d’incorporer la future voie, soit une longueur de 390 mètres, dans le domaine public 

communal (voirie communale), 
 
�  d’éliminer du Livre Foncier la parcelle communale cadastrée sous Section 22 n° 25 d’une 

superficie de 0,87 ares et qui est située dans l’emprise de la future voie, 
 
�  de nommer la nouvelle voirie communale en la dénommant  
 

RUE DU ROESSELSTEIN 
 
�  de modifier la longueur du linéaire de la voirie publique communale prise en compte par 

la délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2008 en rajoutant les 390 ml de la 
voirie créée ce qui porte le total de la voirie à  

 
21 845 ml + 390 ml = 22 235 ml. 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
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�  DECIDE d’approuver les propositions ci-dessus énumérées, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - ATTRIBUTION DE COMPENSATION - REVERSEMENT AUX COMMU NES 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
L'article 86-V de la loi du 12 juillet 1999 stipule que les établissements publics de coopération 
intercommunale qui perçoivent la taxe professionnelle unique, versent à chacune de leurs 
communes membres une attribution de compensation égale au produit de la taxe 
professionnelle perçu par elles durant l'année précédant l'institution du taux de taxe 
professionnelle communautaire, diminué du montant des charges nettes qu'elles auront 
transférées. 
 
Conformément à la loi, la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges, créée 
pour évaluer, au sein de chaque compétence transférée, le montant des charges nettes 
afférentes, s'est réunie le 10 février dernier pour déterminer le montant de l'attribution de 
compensation devant être versée à chaque commune pour l'année 2009. 
 
Sur la base des estimations de transfert de charges et des attributions de compensations 
arrêtées en 2004, la CLETC a approuvé les modifications résultant du transfert des nouvelles 
compétences à la communauté d’agglomération. 
 
Ce rapport de la CLETC doit être approuvé par la majorité qualifiée des 2/3 au moins des 
conseils municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population ou de la 
moitié au moins des conseils municipaux représentant les 2/3 de la population. 
 
Le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges fixe le montant 
total de l'attribution de compensation définitive reversée aux communes en 2009 à                  
18 009 602 € répartis comme suit : 

- Colmar : 12 214 182 € 
- Horbourg-Wihr : 709 664 € 
- Houssen : 401 226 € 
- Ingersheim : 1 013 137 € 
- Sainte Croix en Plaine : 463 973 € 
- Turckheim : 1 159 620 € 
- Wettolsheim : 747 197 € 
- Wintzenheim : 1 170 383 € 
- Jebsheim : 130 219 € 

 
Le calcul de l'attribution de compensation définitive reversée à chaque commune membre de 
la CAC est détaillée dans le tableau annexé à la présente délibération. 

En fonction du montant des douzièmes déjà reversés mensuellement aux communes sur la 
base de l'attribution de compensation prévisionnelle, il sera procédé à la régularisation à 
travers les douzièmes restant à verser, sur la base de l'attribution de compensation définitive. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 
�  DECIDE d'approuver le montant de l'attribution de compensation 2009 conformément à 

la répartition présentée dans le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des 
Transferts de Charges, dont un tableau de synthèse est annexé à la présente délibération, 
en précisant que le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de 
Charges doit être approuvé par la majorité qualifiée des 2/3 au moins des Conseils 
Municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population, ou de la 
moitié au moins des Conseils Municipaux représentant les 2/3 de la population, 

 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

à l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2009 
Evaluation des charges transférées par commune : 

��������	�
���
�	�����	�����	� ���������
����	�
���


����� ���
������
�

����������� �

��������
���������

��������
�

�
�������� �
�


����������� �
�


����������� � ���	�������
����������

��� !��"���� �

#�$������������������%
�� &'(�)*' � +)�(+* � ,�-,, � � � +'�'(& � � � �����������������'�++& � .�.(- � � � &.-�.&' �

������������#���/������� &�,(&�,-. � 0-�',- � +-�*). � *�)'' � ).- � +�'(( � *�0), � 0.�&&- � &�'+' � &�&&&�.)& �

�%
���	����#���/��	����� ,-�-., � � � � � � � � � � � � � *,. � � � ,-�('0 �

������%
��#�����$����� +(&�'.. � 0�'(0 � '(+ � +�+', � (). � )'- � +�00' � +�-&) � � � +.'�0(( �

����������������1�
����� � � � � � � � � .)�0)& � � � � � � � � � .)�0)& �

����������������1���
$������ +�-*'�++( � '-�0+. � +'�--- � &-�0-0 � +,�).. � ,(�-&. � 0+�)+0 � (&�&,. � � � +�'+*�-,' �

��������#���#������� ,(�)'& � '�(0& � +�&&0� &�.). � ,�*&* � '�(0& � '�(0& � ,�*&* � � � (&�.(0 �

������������2��
�����$��� ,�*(0�+-. � ()�++. � 0,�)(' � *)�.,. � ''�(-' � +,'�*0& � ''�-&) � +0.�-)) � +&�)'+ � &�0--�,*' �

�! �"�����34"�5!3!��� 43�����6"�� +0�-+0�--, � +&&�,.) � &,�*') � +',�-+* � +&(�()* � +)*�(+& � *'�-)( � 0,(�,'- � 0+�0,, � +'�-,0�,0) �

 
Montant des attributions de compensation : 

���
�����������������������
�����	������
�����������
�
�������

��3��67�����
�48��

�3�5���7�""�99��
0--'��

��:9���
�6  9!��"�473���
 �3;6���"�0--,�

46��7�3�����
0--'��

�����3�����
3�<�3����"��

�������87��4"��
�"�0--'��

���� �"�4�7�"�
���94�

�6  3���7�"����
94� 43���49473���

0--'�0--&��

���� �"�4�7�"�
 �63��8���"�

=�"��
�/4�!"4>���"��

0--'��

�
��� �"�4�7�"�

 �63�
3!�6��7�"��
534��7�"�
3��������

0--'��

����49�����
 3��67�����
����
��� �"�4�7�"���

���"�4"�������
�?43>���

�34"�5!3!���@�
�!�673���

����������
9/����"�0--)��

��������� �������+&�++)�).,��� ������������(0�-*,��� ���������*&-�,)0��� �������.�0**�.,+��� ����������+(�.)0��� ���������).�)+'��� ���������0,�00*�+.*��� ��������+0 �-+0�--,��� ������+0�0+,�+.0���

����	�
���
����� ����������&.)�'*0��� �����������������)))��� �������������������� ����������������0(+�&+(��� ������������������ ����������������'�0(&��� ��������������.*&�+&'��� �������������+&&�,.)��� ���������(-)�**,���

���
������ ����������'-'�*,0��� ���������������0�.++��� �������������������� ����� ����������+,)�--,��� ������������������ �������������������,-.��� ��������������,&&�.*&��� ��������������&,�*')��� ����������,-+�00*���

������������� �����������..*�*+-��� �������������������� ����� �������������������� ����������������0&)�+&+��� ������������������ ����� �����������+�')0��� ������������+�+,(�+&'��� �������������+',�-+*��� ��������+�-+'�+'(���

������������������������� ����������&0'�).)��� �������������������� ���� �������������������� �����������������)(�-0.��� ������������������ �������������������(&0��� ��������������*0+�(*)��� �������������+&(�()*��� ���������,*'�)('���

��
��������� ��������+�+&.�*-(��� ��������������+�*-'��� �������������������� �������������� ��+),�&+-��� ������������������ �����������������+�*+&��� �����������+�'&*�''&��� �������������+)*�(+&��� �������+�+&)�*0-���

�
������������ ���������+�+&+�*()��� ��������������+�(.0��� � ��������*&-�,)0��� ����������'-*�)+&��� ������������������ ����� ����� ���������,+-��� ��������������.+-�0),��� ��������������*'�-)(��� ����������(,(�+)(���

�
������������ ��������+�-,-�.).��� �������������������� ����� �������������������� ����� ����������'(0�(+,��� ������������������ ����� �����������,�0-+��� ������������+�,+( �.+'��� ������������0,(�,'-��� �������+�+(-�'.'���

���	������� �����������+-0�.,-��� �������������������� ����� �� ������������,(�''+��� �� ������������+�0)+��� ���������������+&+�,*0��� ���������������0+�0,,��� ����������+'-�0+)���

�������� ������0-�((,�((+� �� ������������()�0&)��� � �������������������� ����� �������)�)+(�*.-��� � ����������+(�.)0��� � ��������++-�)**��� ���������'+�-&0�-'-��� ��������+'�-,0�,0)��� �����+.�--)�*-0�



Conseil Municipal  - 18 juin 2009 

 

 33 

 
 
 

XI -  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE (ACCORDINA BRAND)  
 
 

Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire  
 

 
L’Association Accordina Brand anime régulièrement au courant de la saison estivale diverses 
manifestations qui se déroulent à Turckheim. 
 
Leurs prestations, actuellement, sont au nombre de trois (3) par année particulièrement au 
camping et Place de la Mairie. 
 
Pour l’année 2009, cette association propose de porter à cinq (5) le nombre des manifestations 
durant lesquelles elle se produira et sollicite de la part de la Ville une subvention d’un montant 
de 600,00 €. 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 

 
�  DECIDE d’accorder à l’Association Accordina Brand, pour l’année 2009, une subvention 

d’un montant de 600,00 €, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de finaliser cette décision pour laquelle 

le crédit nécessaire est inscrit au budget 2009 (article 6574 subventions à répartir). 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  COMMISSIONS MUNICIPALES  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Par délibération en date du 24 avril 2008 le Conseil Municipal a fixé la liste des commissions 
municipales et a approuvé les membres de chacune d’entre elles. 
 
Entre autres, la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques a été 
instituée et composée des membres suivants : 
 
Président  Jean-Marie BALDUF 
Rapporteur Daniell RUBRECHT 
 Benoît SCHLUSSEL 
 Simone PIASI 
 Aimé WERNER 
 Fabienne KAUFFMANN 
 Daniel SCHOEPFF 
 Camille ANNEHEIM 
 Elisabeth DIETRICH 
 Armand GIAMBERINI 
 Bernard SCHAERLINGER 
 Alfred DIETERLE 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de rajouter à la liste des membres précités Monsieur 
Francis RODE, Conseiller Municipal. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 23 voix pour (dont 5 procurations),  1 voix contre, 3 abstentions 

 
 
�  DECIDE d’adopter cette proposition, 
�  MODIFIE  la composition de la Commission des Affaires Administratives, Financières et 

Economiques en conséquence, 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de mettre en application cette décision. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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Monsieur le Maire sollicite du Conseil Municipal l’autorisation d’ajouter un point à l’ordre du 
jour concernant une convention de servitude d’implantation d’installation de 
télécommunication au profit de France Télécom, afin de prendre une délibération au cours de 
cette séance. 
 
Il soumet sa demande au vote. 
 
POUR :   27  (dont 5 procurations)          CONTRE :    0              ABSTENTION :  0
                               
 
 
XIII -  CONVENTION DE SERVITUDE D’IMPLANTATION  D’INSTALLAT ION DE 

TELECOMMUNICATION AU PROFIT DE FRANCE TELECOM  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
La Ville de Turckheim a été sollicitée par France Télécom pour l’implantation d’une artère 
souterraine de télécommunication, pour la réalisation d’une liaison entre Logelbach et Trois-
Epis, sur la propriété communale en nature de sentier, cadastrée Section 86 située au Trois-
Epis et dénommée « Sentier du Liebschel ». 
 
Il s’agit d’enfouir à un mètre de profondeur des câbles de télécommunications en fibres 
optiques et leurs dispositifs annexes pour couvrir en haut-débit le site des Trois-Epis. 
 
A cet effet, il est proposé d’autoriser l’implantation de ces ouvrages et de valider les termes 
d’une convention de servitude à acter avec France Télécom. 
 
La servitude d’implantation en tréfonds des réseaux est définie aux caractéristiques principales 
suivantes : une emprise d’une longueur de 115 mètres dans une bande de 3 mètres de large. 
 
Elle est consentie moyennant une indemnité de 1,83 euro/ml soit au total 210,45 € arrondi à 
211,00 €. 
 
Vu l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
 
�  DECIDE d’autoriser France Télécom à enfouir une artère souterraine de 

télécommunication sur la propriété communale précitée, 
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�  ACCEPTE le versement de l’indemnité unique de servitude d’un montant de DEUX 
CENT ONZE EUROS (211,00 euros), 

 
�  AUTORISE Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Premier Adjoint au Maire, à signer, au nom 

de la commune, la convention de constitution de servitude dont le projet est ci-joint. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 23 juin 2009 

et de la transmission en Préfecture le 23 juin 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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CONVENTION DE SERVITUDE N° 1 

 

OBJET : Etablissement de l'artère souterraine de télécommunications en fibres optiques       
RG 68-107 G1 LOGELBACH-TROIS EPIS et de ses dispositifs annexes sur la commune de 
TURCKHEIM dans le département du HAUT-RHIN. 

 

 

A la mairie de TURCKHEIM (HAUT-RHIN), 

Monsieur BALDUF Jean Marie, Maire, soussigné,  

a reçu en la forme administrative le présent acte portant CONVENTION DE SERVITUDE, à 
la requête des personnes ci-après nommées. 

France Télécom, société anonyme au capital de 10 457 395 644 EUR, ayant son siège social à 
PARIS, 6 Place d'Alleray, 75015 PARIS, immatriculé au RCS de Paris sous le                        
n° B 380 129 866. 

La Direction Territoriale Est de France Télécom représentée par Monsieur Jean-Marc 
JAVAUX, directeur département gestion des affaires de l'unité intervention Alsace - Lorraine 
de France Télécom, demeurant professionnellement à 54500 VANDOEUVRE LES NANCY, 
6, Avenue Paul Doumer, ayant les pouvoirs nécessaires à l'effet des présentes aux termes d'une 
délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par Monsieur Pierre CHARRETON directeur 
juridique groupe de France Télécom en date à Paris du 11 septembre 2007 

Etant précisé que la délégation de pouvoirs est déposée au rang des minutes de Maître Martin 
BERNHART, Notaire à Wasselonne 

Monsieur Pierre CHARRETON ayant lui même été mandaté à l'effet des présentes par 
Monsieur Jean-Yves LARROUTUROU, secrétaire général de France Télécom, suivant 
délégation de pouvoirs établie par acte sous seing privé en date à Paris du 10 juillet 2006 

Monsieur Jean-Yves LARROUTUROU ayant lui même été mandaté à l'effet des présentes par 
Monsieur Didier LOMBARD, Président du Conseil d'Administration de France Télécom, 
suivant délégation de pouvoirs établie par acte sous seing privé en date à Paris du 10 juillet 
2006 

Etant précisé que les délégations de pouvoirs sont déposées au rang des minutes de Maître 
BOURDEL, Notaire associé de la SCP Philippe BOURDEL, André LEPEUPLE, Pierre 
ABGRALL titulaire d'un office notarial à Paris 273, Rue Vaugirard 

désigné ci-après sous la dénomination "France Télécom" 

d'une part 

et 

Monsieur SCHLUSSEL Benoît agissant au nom et en qualité de 1er Adjoint de COMMUNE 
DE TURCKHEIM domicilié(e) : 6 rue du Conseil, 68230 TURCKHEIM et en vertu d'une 
délibération approuvée par le Conseil Municipal en date du ........................et dont un extrait est 
joint en annexe à la présente. 

Il est précisé qu'en cas de pluralité des cédants, il y aura solidarité entre eux. 

désigné ci-après par l'appellation " Le Propriétaire " 

d'autre part 

 

LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT 
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Article 1 : DESIGNATION PARCELLAIRE 

Le propriétaire, après avoir pris connaissance du tracé de l'implantation des installations de 
télécommunications, tel indiqué sur le plan sommaire ci-annexé, accorde à France Télécom, 
une servitude d'implantation sur la parcelle désignée ci-après dans la commune de 
TURCKHEIM: 

N° d'ordre 1.0 - Section 86 lieu-dit SENTIER DU LIEBSCHEL  
Servitude longue de 115 m, large de 3.00 m, indemnité de 1.83 euro/ml 

 210.45 
 
  Total : 210.45 
  Arrondi ou forfait : 211.00 

Article 2 - INDEMNISATION ET MODALITE D'INDEMNISATI ON 

La présente convention de servitude est consentie moyennant le versement au propriétaire 
d'une indemnité unique de DEUX CENT ONZE EUROS (211.00 euros) à la Trésorerie 
Municipale de COLMAR Compte n° 30001 - 00307 - 0C680000000 - 91 domicilié à BdF de 
MULHOUSE au profit de la Commune de TURCKHEIM 

Le paiement interviendra dans les trois mois à compter de ce jour. 

Article 3 - EXECUTION FORCEE 

Pour le paiement éventuel de l'indemnité convenue, France Télécom se soumet à l'exécution 
forcée immédiate, conformément au Code Civil Local. Le représentant de France Télécom 
consent dès à présent à la délivrance d'une copie exécutoire des présentes. 

Article 4 - ORIGINE DE PROPRIETE 

La parcelle définie à l'article 1 n'est pas inscrite au Livre Foncier de TURCKHEIM . 

Article 5 - CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES 

5.1 - Prescriptions techniques 

5.1.1 - Droits et obligations de France Télécom 

5.1.1.1 - Droits 

Cette servitude d'implantation donnera droit à France Télécom et à toute personne mandatée 
par lui (sauf modifications figurant à l'article 6: clauses et conditions particulières) : 

5.1.1.1.1 - d'enfouir dans le sol des câbles de télécommunications et leurs dispositifs annexes 
qui seront enterrés à une profondeur de 1 mètre par rapport à la surface normale du sol, cette 
profondeur pouvant être ramenée toutefois à 0.60 mètre en cas de terrain rocheux compact ; 

5.1.1.1.2 - d'une façon générale, de pénétrer sur le terrain et d'exécuter tous les travaux 
nécessaires pour la pose, l'exploitation, la surveillance, l'entretien, la réparation, l'enlèvement 
de tout ou partie des câbles ; 

5.1.1.1.3 - de procéder après concertation aux abattages ou essouchements des arbres ou 
arbustes nécessaires à l'exécution ou l'entretien des ouvrages prévus ci-dessus ; 

5.1.1.1.4 - d'établir en limite du terrain des bornes ou balises de repérage des câbles. 

Toutefois si, ultérieurement, à la suite d'un remembrement ou de tout autre cause, les limites 
cadastrales venaient à être modifiées, France Télécom s'engage, à la première réquisition du 
propriétaire, à déplacer, sans frais pour ce dernier, les bornes de repérage et à les placer sur les 
nouvelles limites. 

Aucune des parties ne pourra formuler de réclamation dans le cas où la longueur réelle sur 
laquelle s'exerce la servitude d'implantation, apparaîtrait, après achèvement des travaux, 
comme différente de celle indiquée ci-dessus, cette différence ne pouvant toutefois excéder 1/5 
en plus ou en moins. 
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5.1.1.2 - Obligations 

France Télécom s'engage : 

5.1.1.2.1 - à remettre en état les terrains à la suite des travaux de pose des câbles et des travaux 
de réparation ou d'enlèvement des câbles, étant formellement indiqué qu'une fois ces travaux 
terminés, le propriétaire aura la libre disposition de la bande de servitude susvisée, sous réserve 
de ce qui est stipulé au paragraphe 5.1.2 ; 

5.1.1.2.2 - à exécuter tous les travaux conformément aux lois et règlements en vigueur et de 
telle sorte que les dommages à la propriété et aux cultures soient réduits au minimum; 

5.1.1.2.3 - à replacer les bornes cadastrales qui lui auront été signalées et dont la position aura 
été indiquée avant travaux ; 

5.1.1.2.4 - à indemniser l'ayant droit (propriétaire, locataire ou exploitant) des dommages qui 
pourraient être causés au terrain, aux plantations, aux cultures, ainsi qu'aux haies, bois, arbres 
isolés, en raison de l'exécution des travaux de construction, d'entretien, de réfection ou de 
suppression des ouvrages ou de l'exercice du droit d'accès au terrain, et, d'une façon générale, 
de tout dommage qui serait la conséquence directe de ces travaux. 

Il est précisé qu'en vue de la remise en état du terrain, des chemins privés, chemins 
d'exploitation et ruraux, clôtures, haies, bornes cadastrales, zones boisées, réseaux de drainage 
et d'irrigation, un constat de l'état des lieux peut être dressé par les services de France Télécom, 
à la demande de l'une des deux parties; 

5.1.2 - Droits et obligations du propriétaire 

Le propriétaire conserve la pleine propriété du terrain et s'engage: 

5.1.2.1 - à ne procéder à aucune construction, ni dépôts, ni remblais, à aucune plantation 
d'arbres dans la bande de servitude dont les caractéristiques figurent à l'article 1; 

5.1.2.2 - à maintenir le libre accès à l'ouvrage public; 

5.1.2.3 - à limiter à 0.60 mètre la profondeur des façons culturales et défonçages qui pourraient 
être faits dans la bande de servitude et de façon générale à s'abstenir de tout acte de nature à 
nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage; 

5.1.2.4 - à indiquer la servitude à l'exploitant ou locataire éventuel du terrain, ou au nouvel 
exploitant ou locataire en cas de changement; 

5.1.2.5 - en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de la parcelle considérée, à indiquer au 
nouvel ayant droit la servitude dont elle est grevée par la convention; 

5.1.2.6 - à maintenir en place les bornes ou balises repérant le câble; 

5.1.2.7 - à signaler par lettre recommandée à la Direction désignée page 1: 

- dans un délai de 60 à 20 jours, toute intention de travaux susceptibles de porter atteinte à la 
sécurité du câble (drainages, fouilles, forages, défonçages, enfoncements, etc.); 

- dans un délai d'un mois, toute intention de clore ou de bâtir; 

5.2 - Implantation en terrains agricoles 

Il sera fait application du protocole d'accord PTT - Profession Agricole du 13 décembre 1983 
et de ses avenants 

Article 6 - CLAUSES ET CONDITIONS PARTICULIERES 

Néant 

Article 7 - DECLARATIONS 

7.1 - Concernant la personne 

Le Propriétaire déclare : 

- que l'état civil indiqué en tête des présentes est exact ; 
- qu'il n'est pas en état de règlement judiciaire ou de liquidation de biens ; 
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7.2 - Concernant l'immeuble 

Le propriétaire déclare que les biens sont libres de tout privilège immobilier spécial, de toute 
hypothèque, de toute autre servitude et de tous droits réels susceptibles de grever la bande de 
servitude. 

 

Article 8 - JOUISSANCE DES DROITS 

France Télécom aura la pleine et entière jouissance des droits cédés à partir de ce jour. 

Article 9 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention portant création de servitude sera valable pendant toute la durée 
d'exploitation des installations ou jusqu'à leur enlèvement par France Télécom, le propriétaire 
et ses ayant cause étant informés de l'arrivée du terme. Cette convention pourra d'ailleurs être 
dénoncée à toute époque par France Télécom. 

Article 10 - ENREGISTREMENT, TIMBRE ET PUBLICITE FO NCIERE 

S'agissant d'un immeuble rural, le présent acte est soumis à l'article 1594 DA du Code Général 
des Impôts. Il ne fera pas l'objet d'une publicité foncière. 

Article 11 - FRAIS 

Tous les frais des présentes et de leur suite sont à la charge exclusive de la société France 
Télécom. 

Article 12 - ELECTION DU DOMICILE 

Pour l'élection des présentes, les parties font élection de domicile en leurs demeures 
respectives. 

Article 13 - MENTION LEGALE 

Avant de clore, le maire soussigné, a informé les parties qui le reconnaissent des sanctions 
légales applicables aux insuffisances et dissimulations de prix et aux fausses affirmations de 
sincérité. 
Les parties ont affirmé expressément sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
Général des Impôts que le présent acte exprime l'intégralité de l'indemnité convenue. En outre, 
le maire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est contredit ni modifié par 
aucune contre-lettre. 

DONT ACTE établi sur 40 pages. 

APPROUVE PAR LES SIGNATAIRES DES PRESENTES QUI ONT: 

1°) pris connaissance des termes de l'acte, par leur lecture ou par celle qui leur en a été donnée 
par la personne qui a recueilli leur signature, 

2°) signé le présent acte, 

3°) approuvé: 5°): Documents annexés 

mots rayés nuls................:  0 Délibération  

renvois.............................:  0 Plan 

blancs barrés....................:  0  

lignes rayées nulles..........:  0  

nombres rayés nuls..........:  0  
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Personne ayant recueilli les signatures: M.BALDUF Jean Marie, maire soussigné 

Comparants - Signataires 

1 M. Jean-Marc JAVAUX 

 

2 M. BALDUF Jean Marie M.SCHLUSSEL Benoît      
1er adjoint 
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XIV -  DIVERS 
 
 
Plan canicule (Mme Daniell RUBRECHT) 
Il est en vigueur du 1er juin au 31 août ; il y a lieu de recenser les personnes les plus 
vulnérables aux fortes chaleurs de l’été. Les personnes concernées peuvent s’inscrire sur un 
registre nominatif instauré par la mairie en prévision de la canicule. Cette inscription peut se 
faire par la personne concernée ou par toute autre personne. La démarche est volontaire et 
facultative et le fichier qui sera ainsi constitué est confidentiel. 
Les personnes déclarées auprès de l’Association pour Personnes Âgées (APA) seront suivies 
par cette instance. Les autres seront prises en charge par les services de la mairie. 
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu sur le site Internet de la Ville. 
 
Festival Montjoye (Mme Elisabeth DIETRICH) 
Les organisateurs adressent leurs remerciements à la Municipalité pour l’aide apportée lors de 
l’organisation de cet évènement. 
 
Aire de jeux du BARADE (M. Francis RODE) 
Un point d’eau fait défaut sur le site. Une réflexion est à mener pour trouver l’endroit opportun 
où mettre en place un tel équipement. 
 
Réunion du Syndicat Intercommunal du Traitement des Eaux Usées de Colmar et 
Environs (SITEUCE) (M. Bernard SCHAERLINGER) 
Le contrat de gestion existant arrive à échéance ; un appel d’offres (DSP ou Régie Intéressée) 
sera lancé. 
 
Usine d’incinération (M. Bernard SCHAERLINER) 
Il est envisagé de réduire le volume des déchets qui arrivent quotidiennement à l’usine 
d’incinération. Une réflexion est à mener pour cibler la nature des déchets dont le volume 
pourrait être diminué. 
 
Cigognes (Mme Fabienne KAUFFMANN) 
5 nouveaux cigogneaux sont arrivés ; ils seront bagués le 25 juin. 
 
Travaux de voirie (M. Aimé WERNER) 
Les travaux de voirie réalisés par la Société PONTIGGIA dureront environ 5 semaines ; ils 
concernent entre autres : le réaménagement du passage du Jardin des Remparts, la réalisation 
d’un cheminement pour personnes à mobilité réduite impasse Roesch, la réfection de divers 
trottoirs, la réfection de divers chemins ruraux… 
Les travaux concernant la réfection des trottoirs du pont de la Fecht seront intégrés dans le 
programme voirie 2010. 
La placette devant la mairie sera réaménagée – la clôture sera remplacée et un garage à vélos 
sera installé. 
 
Chantiers en cours (M. Daniel SCHOEPFF) 
L’avancement des travaux de la salle festive et du club house du stade de football est signalé. 
 
Effectif des écoles (M. Daniel SCHOEPFF)  
Pour la rentrée scolaire 2009/2010 les effectifs sont en légère hausse environ 260 élèves ont été 
recensés.  
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REMARQUES ET OBSERVATIONS : 
 
 
Point 8 - Travaux d’insertion des réseaux dans l’environnement « Grand’rue et rue du 
Tir »  
 
Un accord de principe a été donné pour la rue du Tir et la Grand’Rue. Les subventions 
correspondantes sont à solliciter. Seul est concerné un câble aérien existant dans la rue du Tir. 
Son enfouissement engendrera un coût élevé du fait du nouveau cheminement à respecter qui 
nécessitera la mise en place de coffrets peu esthétiques par ailleurs. 
Il est proposé, dans un premier temps, de mettre en place les fourreaux lors des travaux 
envisagés rue du Tir, les branchements pouvant être réalisés par la suite. 
Il a également été signalé que les marchés de renouvellement du réseau eau potable et d’une 
partie du réseau d’assainissement présents sous la Porte de France et la Place Turenne ont été 
attribués à la Société OLRY pour un montant de 171 593 € ; Le début des travaux, qui dureront 
environ 50 jours, est prévu pour cet automne. 
 
 
Point  9 - Classement dans la voirie communale d’un chemin rural – projet d’extension de 
la cave de Turckheim 
 
A la question posée quant à l’entretien de la voirie à créer il a été répondu que, comme 
précédemment pour le chemin rural, il sera assuré par la Ville. 
 
 
Point 12 - Commissions Municipales 
 
Les observations suivantes ont été formulées : 

- il est constaté une réelle discrimination quant à la nouvelle composition de la 
Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques, l’une des listes 
d’opposition n’étant pas représentée bien qu’ayant obtenue 24 % des suffrages lors des 
élections ; 

- l’information de ce changement aurait dû se faire avant la séance du Conseil 
Municipal ; 

- le traitement infligé à la liste minoritaire est inégalitaire et choquant. 
 
Le travail effectué, ainsi que l’assiduité à toutes les réunions des commissions communales et 
instances intercommunales, dont le candidat fait partie, ont été soulignés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 
 
 
 
 


